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CHAPITRE 5 

LES COMITES DE DAIRAS ET DE COMMUNES
DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE

LES MALADIES A TRANSMISSION HYDRIQUE 

Art. 21. — Les comités de daïras et de communes sont
placés respectivement auprès du chef de daïra et du président
de l'assemblé populaire communale. 

Ces comités exercent leurs missions en coordination avec
les bureaux d'hygiène communaux. 

Art. 22. — Les comités de daïras et de communes sont
chargés de la mise en œuvre des activités et des mesures
inhérentes à la prévention et à la lutte contre les maladies à
transmission hydrique. 

Art. 23. — Les missions, la composition, l'organisation et
le fonctionnement des comités de daïras et de communes
sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'intérieur et des
collectivités locales. 

Art. 24. — Toutes dispositions contraires au présent décret,
sont abrogées. 

Art. 25. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait  à Alger, le 7 Dhou El Kaâda 1440 correspondant au
10 juillet 2019.

Nour-Eddine  BEDOUI.
————H————

Décret exécutif n° 19-197 du 7 Dhou El Kaâda 1440
correspondant au 10 juillet 2019 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 14-320 du 27
Moharram 1436 correspondant au 20 novembre
2014 relatif à la maîtrise d'ouvrage et à la maîtrise
d'ouvrage déléguée.

———— 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 15-247 du 2 Dhou El Hidja
1436 correspondant au 16 septembre 2015 portant
réglementation des marchés publics et des délégations de
service public ; 

Vu le décret présidentiel n° 19-97 du 4 Rajab 1440
correspondant au 11 mars 2019 portant nomination du
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31 mars 2019 portant nomination des
membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 14-320 du 27 Moharram 1436
correspondant au 20 novembre 2014 relatif à la maîtrise
d'ouvrage et à la maîtrise d'ouvrage déléguée ;

Décrète : 

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de modifier
et  de  compléter  certaines dispositions du décret exécutif
n° 14-320 du 27 Moharram 1436 correspondant au 20
novembre 2014, susvisé. 

Art. 2. — Les dispositions de l'article 2 du décret exécutif
n° 14-320 du 27 Moharram 1436 correspondant au 20
novembre 2014, susvisé, sont complétées comme suit :

« Art. 2. — Est considéré .......... (sans changement).......... 

Ces projets ou programmes, nouveaux ou relevant du
programme en cours de réalisation, sont inscrits dans le cadre
des programmes sectoriels centralisés, des programmes
sectoriels déconcentrés ou des comptes d'affectation spéciale
quelle que soit leur source de financement ». 

Art. 3. — Les dispositions de l'article 3 du décret exécutif
n° 14-320 du 27 Moharram 1436 correspondant au 20
novembre 2014, susvisé, sont complétées comme suit :

« Art. 3. — On entend par maître de l'ouvrage délégué
......... (sans changement).......... 

La nature des travaux à réaliser dans le cadre du projet ou
de programme délégué, doit relever du domaine d'activité du
maître de l'ouvrage délégué ». 

Art. 4. — Les dispositions de l'article 6 du décret exécutif
n° 14-320 du 27 Moharram 1436 correspondant au 20
novembre 2014, susvisé, sont complétées comme suit : 

« Art. 6. — Le maître de l'ouvrage mandate le maître de
l'ouvrage délégué ........ (sans changement jusqu'à) articles 3,
7 et 8 du présent décret sans possibilité pour le maître
d'ouvrage délégué de subdéléguer ou soustraiter tout ou
partie des activités objet de cette convention. 

Le maître de l'ouvrage disposant de moyens humains et
matériels appropriés pour exécuter les programmes et projets,
ne peut recourir au mode de maîtrise d'ouvrage déléguée ».

Art. 5. — Les dispositions de l'article 8 du décret exécutif
n° 14-320 du 27 Moharram 1436 correspondant au 20
novembre 2014, susvisé, sont complétées comme suit :

« Art. 8. — La convention de maîtrise d'ouvrage déléguée
.......... (sans changement).......... 

Le modèle-type de la convention de maîtrise d'ouvrage
déléguée est fixé, en tant que de besoin, par une circulaire
du ministre chargé des finances ».

Art. 6. — Les dispositions de l'article 14 du décret exécutif
n° 14-320 du 27 Moharram 1436 correspondant au 20
novembre 2014, susvisé, sont modifiées et complétées
comme suit : 

« Art. 14. — La rémunération du maître de l'ouvrage
délégué ....................................... (sans changement jusqu'à) 

— qualité de la prestation du maître de l'ouvrage délégué. 

La rémunération est fixée en appliquant à la fraction de
chaque part de l'autorisation de programme déléguée ou, le
cas échéant, des crédits délégués pour les comptes
d'affectation spéciale, le taux : 

• de 2 % pour la fraction n'excédant pas 5 milliards de
dinars; 
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• de 1,5  % pour la fraction supérieure à 5 milliards de
dinars et inférieure ou égale à 10 milliards de dinars ; 

• de 1 % pour la fraction supérieure à 10 milliards de
dinars. 

Est défini comme taux de rémunération effectif moyen, le
rapport entre la rémunération, telle que fixée au précédent
alinéa, et l'autorisation de programme déléguée ou aux
crédits délégués pour les comptes d'affectation spéciale. 

Le versement de la rémunération du maître d'ouvrage
délégué intervient en appliquant le taux de rémunération
effectif moyen aux situations de travaux et notes
d'honoraires, dûment mandatées et admises en dépense.

Une instruction du ministre des finances précisera, en tant
que de besoin, les modalités d'application du présent
article ». 

Art. 7. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait  à Alger, le 7 Dhou El Kaâda 1440 correspondant au
10 juillet 2019.

Nour-Eddine  BEDOUI. 
————H————

Décret exécutif n° 19-198 du 7 Dhou El Kaâda 1440
correspondant au 10 juillet 2019 portant
transformation de l'école préparatoire en sciences
économiques, commerciales et sciences de gestion
en école supérieure de gestion et d’économie
numérique.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport  du ministre de l'enseignement supérieur et
de la recherche scientifique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 4 avril 1999, modifiée et complétée,
portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur ;

Vu la loi n° 15-21 du 18 Rabie El Aouel 1437
correspondant au 30 décembre 2015 portant loi d'orientation
sur la recherche scientifique et le développement
technologique ;

Vu le décret présidentiel n° 19-97 du 4 Rajab 1440
correspondant au 11 mars 2019 portant nomination du
premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31 mars 2019 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 09-23 du 23 Moharram 1430
correspondant au 20 janvier 2009 portant création de l'école
préparatoire en sciences économiques, commerciales et
sciences de gestion ;

Vu le décret exécutif n° 16-176 du 9 Ramadhan 1437
correspondant au 14 juin 2016 fixant le statut-type de l'école
supérieure ;

Décrète :

Article 1er. — L'école préparatoire en sciences
économiques, commerciales et sciences de gestion de la ville
d'Alger, créée par le décret exécutif n° 09-23 du 23
Moharram 1430 correspondant au 20 janvier 2009, susvisé,
est transformée en « école supérieure de gestion et
d'économie numérique à Koléa, wilaya de Tipaza » et régie
par les dispositions du décret exécutif n° 16-176 du 9
Ramadhan 1437 correspondant au 14 juin 2016 fixant le
statut-type  de l'école supérieure,  et  celles  du  présent
décret. Et est sous tutelle du ministre chargé de
l'enseignement supérieur.

Art. 2. — Le siège de l'école est fixé à la ville de Koléa,
wilaya de Tipaza.

Il peut être transféré en tout autre lieu du territoire national
par décret pris sur rapport du ministre chargé de
l'enseignement supérieur.

Art. 3. — Outre les missions générales fixées par les
articles 19, 20 et 21 du décret exécutif n° 16-176 du 9
Ramadhan 1437 correspondant au 14 juin 2016, susvisé,
l'école supérieure de gestion d'économie numérique a pour
mission d'assurer la formation supérieure, la recherche
scientifique et le développement technologique dans les
spécialités commerce électronique appliqué, marketing
électronique  et  stratégie numérique, management digital,
e-banking, technologies des systèmes d'information et
l'intelligence artificielle et stratégique. 

Art. 4. — Outre les membres cités à l'article 24 du décret
exécutif n° 16-176 du 9 Ramadhan 1437 correspondant au
14 juin 2016, susvisé, le conseil d'administration comprend,
au titre des principaux secteurs utilisateurs :

— le représentant du ministre chargé de la poste, des
télécommunications, des technologies et du numérique ;

— le représentant du ministre chargé du commerce ;

— le représentant du ministre chargé de l'industrie et des
mines ;

— le représentant du ministre chargé du tourisme et de
l'artisanat ;

— un représentant de la chambre algérienne de commerce
et d'industrie ;

— deux (2) représentants des entreprises publiques
économiques et/ou privées.
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